
    

 3102     243

 

 الحماية الدولية والوطنية للمرأة ضد العنف

 

      

                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résumé : 

 

Le monde a connu depuis 1993 

de campagnes intenses de 

sensibilisation  contre la 

violence qui s’exercent sur les 

femmes. Mais la propagation  de 

ce phénomène a fait de sa lutte 

un impératif, et cela  à travers la 

mise  en place d’un mécanisme 

juridique plus juste et plus 

conforme aux normes et 

principes fondamentaux des 

droits de l'homme,  pour que la 

femme puisse  rétablir la 

confiance en elle-même tant que 

citoyen à part entière, c’est à 

dire jouir  des mêmes droits et 

devoirs.  

Malgré l’importance donnée par 

le législateur constitutionnel aux 

femmes, ces dernières  restent 

vulnérables à la violence sous 

toutes ces formes. nous allons 

donc essayer de mettre en 

évidence les aspects de la 

protection internationale et 

nationale des femmes contre la 

violence.  
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